
D~Iib~ration N° 6/2019
S~ance du 8mai2019

D~Iib~ration relative ä l‘approbation d‘un cr~dit d‘investissement de CHF 260‘OOO.- pour la
r~novation des collecteurs d‘eaux pluviales (EP) et eaux us~es (EU) - 515 ~ la route de Presinge

Cr~dit de r~habiIitation de r~seaux secondaires d‘assainissement (FIA)

Vu le plan g~n~raI d~vacuation des eaux (PGEE) de la commune de Puplinge adopt~ par
I‘ex~cutif communal le 26 f~vrier 2013, d&ision communiqu€e au Conseil municipal le 7 mars
2013 et approuv~ par le Conseil d‘Etat le 10 avril 2013

vu la planification quinquennale communale remise au fonds intercommunal d‘assainissement
(ci-apr~s : FIA) du 17.10.201 7;

vu Ia n~cessit~ de r~nover le collecteur du secteur route de Presinge;

vu I‘~tude de ce projet d‘assainissement par notre exploitant SIG et le bureau d‘ing~nieur
Perreten & Milleret;

vu l‘examen technique et financier du dossier effectu~ par le d~partement du territoire (DI) et
plus particuli~rement de l‘office cantonal de l‘eau (OCEAU) et la validation du projet par ce
dernier;

vu l‘approbation du projet et la promesse d‘octroi du financement par le d~l~gu~ du Conseil du
FIA l~ 6 mars 2019, selon les dispositions de ‘art. 10 des statuts du FIA et des art. 95 et 96 de la
loi sur les eaux (L 2 05);

vu l‘expos~ des motifs du 16 avril 2019, comprenant un plan financier;

vu le pr~avis de la commission Am~nagement-Travaux-Mobilit&Cimeti~re du 30 avril 2019;

conform~ment ~ l‘article 30, alin~a 1, lettres e et m de la loi sur l‘administration des communes
du 13 avril 1983 et aux articles 58, 84, 95 et suivants de la loi sur es eaux (LEaux-GE L 2 05);

sur proposition du Maire,

le Conseil municipal

DECIDE

Par 13 vok pour, soft ä /‘unanim/t~,

1. D‘ouvrir au maire un cr~dit de CHF 260000.-, destin~ aux travaux de r~novation par
chemisage des collecteurs EP et EU de la route de Presinge, depuis le carrefour rue de
Graman, jusqu‘ä hauteur du num~ro 38 route de Presinge.

2. De comptabiliser cette d~pense dans le compte des investissements, sous la rubrique
n° 72011 5.503.0000, puis de la porter ~ lactif du bilan dans le patrimoine administratif.



D‘amortir cette d~perse au moyen de 40 annuit~s, scus la r brque
n° 72011 5.330.0200, d~ la premi~re ann~e suivant lutilisatiori du bien, ti ee ä
2019.

De prendre acte que ce cr~dit sera financ~, tout ou partie, au moyen des Ioy rs vers~s
par le FIA conform~ment ä la ici sur les eaux, qui seront com abiIis~s ann ei ement
dans ie compte de r~suita s de 2020 ä 2059.

Dautoriser ie maire ä emprunter jusqu‘ä concurrence du cr~dit me9tionn~ au p n°1.

/
Puplinge, ie 8 mai 2019


